abus patronnal nouvelle legislation
sarkozienne

Par axel73, le 07/02/2008 a 08:53

Bonjour a tous.....rnrnMa question concerne les nouvelles dispositions mises en place pour
"ceux qui souhaitent travailler plus et gagner plus "rnrnJe suis salarié d'une entreprise de
location de véhicule, nous sommes franchisé indépendant et mon boss me donne la
possibilitée de gagner plus.rnOr j ai bien | impression qu il dévit du cadre Iégislatif du droit du
travail .rnEn quelques mots je suis en contrat cdi rénumeéré a 169 heures par mois, il me
propose de travailler les weeks ends samedi et dimanche inclus soit 7j/7.rnLa rénumération du
week end se fait sous forme de prime de rendement donc imposable ,suis payé au contrat de
location pouvant aller de 05 contrat jusqu'a 30 contrat rénuméré 8 euros brut , il arrive sur
certains week end de passer plus de 20 heures au boulot pour a peine une vingtaine de
contrat .rnSi vous faites le calcul , pas rentable , de plus pas de repos compensatoire et les
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